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Menaces sur le service public 
et les statuts  
 
Page 3 :  
Nos revendications pour le 
corps des ITPE 
 
Page 4 :  
Le mot du Secrétaire Général 
de la FSU  
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Une CAP, pour quoi faire ?  
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Didier PLAT  ENTPE 

Laurent COUDERCY  CGDD/SOeS 

Colette DEBROISE   DIREN Bretagne 

Jean-Louis MARCHAL   DIREN Lorraine 

Cécile DELOLME   ENTPE 

Hervé VULLION  DREIF 
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Cécile CLEMENT-WERNY  CETE Méditerranée 

Simon LERY  DIREN Pays-de-la-Loire 

Philippe ABRAHAM  DDEA Finistère 

Gaëlle BEERGUNNOT  DIREN Pays-de-la-Loire 
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La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) est une entreprise organisée de casse générale des politiques 
publiques et du statut des fonctionnaires. Elle joue simultanément sur quatre chantiers  : 
Budgétaire  : volonté d’une baisse drastique du budget consacré au fonctionnement de l’Etat qui se traduit par moins de 
services publics locaux, privatisation des missions, généralisation des Partenariats Public Privé (PPP),  

Structurel : pour appliquer la décision politique de supprimer 160 000 postes en 3 ans, sous le prétexte fallacieux d'un 
meilleur fonctionnement des services, un état local se construit sous la coupe des préfets. Il regroupe les services publics 
régionaux (DREAL) et fusionne tous les services départementaux (2 ou 3 Directions Départementales Interministérielles). 
Des parties des DDE ou DDEA ne seraient pas reprises dans les directions des territoires mais transférées à celles la 
population et de la cohésion sociale. L’Etat abandonne encore un peu plus les territoires ruraux !. 

Gestion des Ressources Humaines (GRH)  : Les agents attachés à leurs missions, leurs savoir-faire, leurs statuts sont 
légitimement inquiets. Des outils de mutualisation extrêmement forts (les plates-formes GRH et les bourses d’emplois) et 
des moyens de pression (primes, licenciement) permettent d’imposer un « volontariat » aux agents. 

Et le qualitatif  : un joli emballage pour « modernisation et simplification » des procédures pour les usagers. 
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 �������� (  sert aujourd’hui de ligne directrice à la réforme 
de la fonction publique voulue par le gouvernement.  

Télécommandé en 2008 pour servir d’alibi aux décideurs, il est déjà 
mis en œuvre au travers de la PFR et du projet de loi mobilité. 
Hormis ces deux sujets, ce livre blanc contient toute une série de 
propositions qui serviront de base aux réformes dans les mois à 
venir : 

·  suppressions des corps de fonctionnaires remplacés par 7 
filières professionnelles, et fin des CAP 

·  3 grades par filières et suppression des concours internes 
remplacés par une « sélection professionnelle », 

·  Introduction massive de contractuels de droit privé dans la 
fonction publique, 

·  Préconisation de l’externalisation de toutes les « missions 
support »… 

Le rapport Silicani, c’est la destruction de la fonction publique de 
carrière, où le contrat remplacera le statut, et où la performance 
individuelle supplantera l’efficacité sociale.  
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Manifestation MEEDDAT du 6 mars à Paris 
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Le MEEDDAT l’appliquera pour tous les 
personnels administratifs et assimilés : A en 
2009, B en 2010 et C en 2011. Elle remplace 
les primes actuelles et comprend une part fixe 
liée à la fonction exercée (modulable de 1 à 6) 
et une part liée aux résultats individuels 
(modulable de 0 à 6). 

La part liée à la fonction : au même grade, les 
postes n’auront plus la même valeur, selon les 
métiers et les services ! Est-ce cela, la 
réponse au manque de promotions ? 

La part liée au mérite et selon les objectifs 
atteints : prime à la « tête du client » ?  Le 
supérieur hiérarchique, formé à l’évaluation en 
une demi-journée, aura un pouvoir démesuré 
sur la rémunération de ses agents. 

La logique du mérite individuel oppose les 
personnels entre eux alors qu’il est nécessaire 
de développer le travail en équipe. 
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Véritable boite à outil pour mettre en œuvre les restructurations, ce 
projet de loi comporte : 

La possibilité du recours à l’intérim dans les 3 fonctions publiques 

L’assouplissement des recrutements à temps incomplets et de leur 
cumul 

La mobilité facilitée entre les 3 fonctions publiques et la fonction 
publique militaire 

La création du statut de  « situation de réorientation 
professionnelle » pour les agents dont le poste est appelé à 
disparaître (avec un régime indemnitaire à la discrétion du 
service…). 

La mise en disponibilité d’office après trois refus de poste ou le non 
respect par l’agent de la convention de réorientation professionnelle. 
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(décret n°2003-799 du 25 août 2003 ) en fonction d’un taux de base affecté de : 
·  un coefficient par service variant de 0.8 à 1.20  
·  un coefficient de grade :  

o ITPE : 25 pts du 1er au 6ème échelon ; 30 pts à partir du 7ème. 
o IDTPE : 42 pts jusqu'au 5ème échelon ; 50 pts à partir du 6ème et au 

moins 5 ans dans le grade 
o ICTPE2 : 55 pts ; ICTPE1 : 62 pts  

·  un coefficient individuel variant de :  
o IDTPE et ICTPE : 73.5 à 122.5% -  ITPE : 85 à 115% 
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(décret n°72-18 du 5 janvier 1972 ) dépend du grade et de l’affectation.  
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grade  PSR  ISS  TOTAL 

ICTPE1  3543€ 22105€ 25648€ 

ICTPE2  3151€ 19609€ 22761€ 

IDTPE à partir du 6è éch 2795€ 17827€ 20621€ 

IDTPE  2795€ 14974€ 17769€ 

ITPE à partir du 7è éch  1645€ 10696€ 12341€ 

ITPE  1645€ 8913€  10559€ 
 

Eche-
lon  Durée Indice 

brut 
Indice 
majoré  Durée Indice 

brut 
Indice 
majoré  Eche-

lon Durée Indice 
brut 

Indice 
majoré 

  Ingénieur des TPE   Ingénieur divisionnaire   Ingénieur en chef 2ème groupe  

1er  1 an 379 349  2 ans 593 500  1er 2a 6m 759 626 

2ème  1 an 430 380  2ans 6m 641 536  2ème 2ans 6m 811 665 

3ème  1an 6m 458 401  3 ans  701 582  3ème 2ans 6m 864 706 

4ème  2 ans 492 425  3 ans  759 626  4ème 2ans 6m 916 746 

5ème  2ans 6m 540 459  3 ans  811 665  5ème 2ans 6m 966 783 

6ème  3 ans  588 496  3ans 6m 864 706  6ème - 1015 821 

7ème  4 ans 621 521  3ans 6m 916 746  Ingénieur en chef 1er groupe  

8ème  4 ans 668 557  - 966 783  1er 2ans 6m 811 605 

9ème  4 ans 710 589      2ème 2ans 6m 864 706 

10ème  4 ans 750 619      3ème 2ans 6m 916 746 

11ème  - 801 658      4ème 2ans 6m 966 783 

Indice majoré au 1er février 2009  
Valeur du point d’indice mensuel : 4,570625 € au 1/10/08 

 5ème 2ans 6m 1015 821 

 6ème - HEA - 
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Promotions à divisionnaire  

Uniquement au choix (après avis de la CAP) selon 
plusieurs modalités. 

Avancement classique :  ITPE passé au 5ème 
échelon depuis au moins 2 ans avec 6 ans de 
services (activité ou détachement) dont 4 ans dans 
un service ou établissement public de l’Etat. La CAP 
tient compte « du potentiel, de la compétence et de 
la capacité d’adaptation », des notes et 
appréciations (sur 15 ans), des activités de 
recherche scientifique et technique, de l’expertise, 
de thèse ou doctorat, de la mobilité (au moins deux 
postes différents pour les généralistes), de 
l’ancienneté d’ITPE… 

Principalat long :  cette promotion à IDTPE, 6 à 8 
ans avant la retraite, demande l’élaboration d’un 
projet professionnel avec changement de 
responsabilités (avec ou sans mobilité 
fonctionnelle). L’administration assortit ce principalat 
d’un engagement de départ à la retraite au terme du 
« contrat ». 

Valorisation des fins de carrières au grade 
d’IDTPE :  principalat normal (3 à 4 ans avant la 
retraite) ou court (2 ans avant la retraite) ou IRGS (6 
mois avant la retraite prise avant l’âge de 65 ans) : 

Ingénieur(e) en chef des TPE des 2ème et 
1er groupes 

Il s’agit de détachements de 5 ans sur emploi 
fonctionnel pour les IDTPE ayant atteint le 3ème 
échelon depuis au moins un an et demi et occupant 
des postes fixés par arrêté ministériel. En pratique 
la CAP exige 5 ans minimum sur des postes à 
responsabilités importantes avec une parfaite 
réussite. 
 
 

Elections CAP des ITPE 

Le 2 avril,  

votez et faites voter FSU  
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Les profils de carrière des ITPE ont évolué et sont de moins en moins 
homogènes. Qu'il souhaite garder plusieurs années son poste, 
développer ses compétences et sa technicité en assurant 
successivement des missions différentes au sein d'un même domaine, 
ou obtenir des mutations rapides pour construire une carrière plus 
transversale, le choix de chaque ITPE doit pouvoir être pris en compte 
contrairement à ce qui prévaut actuellement : les normes de durée de 
poste, de parcours-types pour promotion (vous avez aimé hier le bureau 
d’études routes–subdi–parc ? Alors vous adorerez demain le DIR–poste 
en Préfecture–DREAL !). Par ailleurs, devenir ITPE pour un non-titulaire, 
par détachement ou par un recrutement sur titre, est bien difficile et peut 
se traduire par de scandaleuses pertes lors du reclassement.  
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Les quotas de promotion actuels, anormalement bas, doivent être 
relevés. Le passage au divisionnariat ne doit pas se limiter à la sélection 
suite à l'inscription sur un tableau d'avancement, mais doit être possible 
via un examen professionnel. Les épreuves devront être suffisamment 
ouvertes pour permettre la reconnaissance de la diversité des domaines 
et des missions de tous les ITPE.  

Les emplois d'ingénieur en chef sont accessibles par détachement et 
donc précaires. Nous revendiquons un véritable troisième grade, 
comme à la territoriale. 
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En plein bouleversement de l'appareil d'Etat, comment 
construire de façon raisonnée un parcours professionnel, 
comment accompagner, motiver, orienter ses propres 
agents... sans savoir quelles seront les missions de nos 
services à court et moyen terme ? Les cadres sont pris au 
piège de choix implicites venus de plus haut : 
désengagement général de l'Etat, abandons ou transferts 
de missions et bien sûr absence de réflexion sur les 
moyens... 
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L’avenir du MEEDDAT passe par un investissement accru 
des ITPE dans le champ des métiers de l’aménagement et 
la gestion du territoire, au sein de l’ensemble des services 
du MEEDDAT bien sûr, mais aussi au sein des collectivités 
territoriales, et demain très probablement dans les services 
départementaux rattachés aux préfectures (les futures 
directions départementales interministérielles). 

Dans un tel contexte, nous exigerons la mise en place de 
passerelles efficaces pour que le corps des TPE continue à 
jouer son rôle de mise en cohérence des politiques 
publiques. 




* montant moyen : ISS à coefficients 1 (service 
et individuels) et PSR au taux de base 1 
(services déconcentrés). 
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En ces temps de crise économique et 
sociale il est plus que jamais nécessaire 
de rappeler que les services publics, dont 
la première mission est l’intérêt général, 
sont garants de solidarité, d’égalité 
d’accès aux droits mais aussi d’efficacité 
économique et  sociale. 

Raison de plus pour combattre une 
politique qui, plus que jamais, considère 
les services publics comme un coût et non 
un investissement, multiplie les coupes 
claires, redéploie, privatise,  externalise et 
prétend imposer partout des critères de 
gestion inspirés du privé.  
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Les candidats sont présentés sur liste syndicale. Le positionnement, les 
pratiques et actions de l'organisation concernée sont donc à prendre en 
compte dans son choix. Voter FSU,  c’est voter pour des syndicats : 

·  refusant tout corporatisme  et regroupant toutes les catégories de 
personnels du MEEDDAT. 

·  défendant les agents à partir de critères objectifs , syndiqués (à 
la FSU ou non) ou non syndiqués. 

·  présents dans de nombreux services  (ex-Equipement, ex-
Environnement, Affaires maritimes) et dans plusieurs CAP ou CCP 
(agents et techniciens de l’Environnement, chercheurs, contractuels, 
inspecteurs et contrôleurs des Affaires maritimes, syndics des gens 
de mer). 

·  se coordonnant pour défendre ensemble tous les agen ts du 
MEEDDAT, quelle que soit l’origine de leurs services 

·  défendant  la réalité de la carrière des personnels en détachement, 
notamment sans limitation de durée contre une mise à l'écart par 
l'administration   

·  participant à la FSU , première fédération de la Fonction publique 
de l’Etat, qui apporte aux élus son soutien, tant pour la préparation 
des CAP que pour l'information sur les résultats 

·  attachés à un syndicalisme  défendant les droits de tous les 
salariés et un projet de société solidaire où le service public est le 
garant de l’égalité 

·  défendant l’action intersyndicale  parce que, tous ensemble , on 
est plus fort face à l’administration et à un gouvernement qui 
multiplient les offensives contre les fonctionnaires et les services 
publics. 
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C’est la seule instance où vous êtes représenté(e) par vos élus et où un autre avis que celui de la hi érarchie peut 
être donné. La CAP examine toutes les questions individuelles de carrière : promotion d’accès au corps, avancement de 
grade, mutation, refus de titularisation, de congés formation,… ou, tout sujet, à la demande de l’agent. Elle siège en conseil 
de discipline en cas de demande de sanction. 
C’est dire son importance pour limiter l’arbitraire…. Et celle de représenter toutes les sensibilités en CAP. 

Par votre vote, vous défendrez ces CAP attaquées par le gouvernement qui veut réduire leurs compétences. Le « livre 
blanc » propose, par exemple, que les mutations deviennent des « conventions individuelles à durée limitée » avec le chef 
de service, en l’absence de tout contrôle par les CAP. 

Pour les fusions de services, en particulier la création de directions départementales interministérielles, les modalités 
envisagées prévoient la mise à l’écart des CAP, retirant tout moyen de recours contre les affectations par les préfets : seuls 
les CTP seraient consultés sur l’organigramme. 
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9   site intranet : http://sup-equip-fsu.syndicat.i2/  - courriel : contact@sup-equip.org   
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9   Site internet : www.sne-fsu.org   - Courriel : sne@ecologie.gouv.fr   
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 Site internet :  www.sygma-fsu.org  - Courriel : sygma-fsu@agriculture.fr   
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 Site internet : www.snamer.fr  - Courriel : DDAM-35.SNAMER.Syndicat@i-carre.net  
 




 


